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10 mai
1905. Arrêté

portant

modification de l'ordonnance d'exécution concernant
la circulation des automobiles et des vélocipèdes

dans le canton de Berne.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Par modification de l'ordonnance d'exécution du

6 juillet 1904 concernant la circulation des automobiles
et des vélocipèdes dans le canton de Berne;

Sur la proposition des Directions de la justice et
de la police,

arrête:

Article premier. La disposition inscrite sous la
lettre c de l'art. 5 de l'ordonnance d'exécution du 6 juillet
1904 concernant la circulation des automobiles et des

vélocipèdes dans le canton de Berne, est abrogée et

remplacée par la suivante :

vc. une taxe fixe de 2 fr. pour les simples vélocipèdes
et une surtaxe de 1 fr. pour chaque place en

plus de la première."

Art. 2. Le présent arrêté, qui est rendu à titre
provisoire, entre immédiatement en vigueur.

Berne, le 10 mai 1905.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le 'président,

F. de Wattenwyl.
Le chancelier,

Kistler.
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Arrêté du Conseil-exécutif
concernant

la création d'une maison d'éducation de filles
dans la partie française du canton.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu l'art. 107 de la Constitution cantonale et l'arrêté
du Grand Conseil du 18 mai 1905;

Sur la proposition de la Direction de l'assistance
publique,

arrête:

Article premier. Il est établi dans le domaine

appelé Beau-Site, qui est situé sur le territoire de la

commune municipale de Loveresse et que l'Etat a acquis
d'un certain nombre de communes du district de Montier,
une maison d'éducation de filles.

Art. 2. L'admission de chaque élève dans l'établissement

se fera à charge d'une pension dont le Conseil-
exécutif fixera le prix; cette pension sera payée par
la commune où l'élève a droit à l'assistance, sauf le
recours de ladite commune contre tous autres redevables.

Art. 3. L'établissement de Loveresse est soumis

aux dispositions du règlement édicté par le Conseil-

exécutif, en date du 26 décembre 1900, pour les maisons
cantonales d'éducation.

24 mai
1905.
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24 mai Art. 4. Le Conseil-exécutif prendra les autres
1905. mesures nécessaires à l'exécution de l'arrêté du Grand

Conseil ci-dessus mentionné.
Le présent arrêté sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 24 mai 1905.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

F. de Wattenwyl.
Le chancelier,

Kistler.
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